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Stages 2017 --- Questions / Réponses 
 

 Est-ce à l’ISET de Kairouan de nous trouver l’entreprise d’accueil ? 
Non, c’est l’étudiant qui procède lui-même à la recherche du stage. Il peut 
toutefois consulter la base de données sur www.tunisieindustrie.nat.tn 
 

 Je n’ai pas validé mon stage d’initiation, puis-je effectuer mon stage de 
perfectionnement ? 

Non, Le stage d’Initiation doit être effectué et soutenu en premier. Par ailleurs, 
l’étudiant ne peut effectuer un stage de Perfectionnement qu’après la validation 

de son stage d’Initiation. 
 

 Je n’ai pas pu effectuer mon stage durant la période affichée, puis-je le faire en 
dehors de cette période ? 

Non, Le stage n’est soutenable que s’il a débuté à la date prévue. 
 

 J’ai retiré ma lettre d’affectation mais j’ai trouvé un meilleur stage, puis-je 
refaire la démarche et avoir une autre lettre d’affectation ? 

Oui, l’étudiant peut changer d’entreprise d’accueil et bénéficier d’une deuxième 
affectation - sous réserve de remettre la première au service de stages - et ce, 

avant de commencer son stage. 
 

 J’ai effectué un stage en entreprise mais j’ai oublié de demander une lettre 
d’affectation dans les délais et je n’arrive pas à héberger mon rapport sur la 

plateforme, comment soutenir mon rapport ? 

rapport de stage sur la plateforme ni le soutenir, il devra attendre la prochaine 
session. 

 

 J’ai effectué un stage en même temps qu’un autre étudiant de l’ISET de Kairouan 
et dans la même entreprise, pouvons-nous remettre un rapport commun ? 

Non, le rapport de stage est individuel et personnel. 
 

 Je n’arrive pas à héberger mon rapport sur la plateforme et je ne suis pas "hors 
délais", que dois-je faire ? 

Contacter le coordinateur C2i Mr Abderrahim Allani pour régler l’affaire 
 

 J’ai effectué mon stage en 2015/2016 mais je ne l’ai pas soutenu. Dois-je refaire 
un autre stage ? 

Oui. Il faut refaire le stage, chaque stage est valable que pour la session en cours 
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L’étudiant qui n’a pas été affecté par l’ISET de Kairouan ne peut ni héberger son 
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